
COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 

 
REUNION DU MARDI 05 MARS 2019 

 
Présents : H. Giroud‐Garampon, D. Franzin, José Veloso, J. Sabatino. 
Excusés : F. Nardin, C. Farrat, O. Mete. 
 

Erreur de la commission au PV N° 426 du Mardi 26 Février 2019 : 

SITUATION DE LA DEMANDE DE LICENCE DES ARBITRES AU 31/01/2019 

LACHRAF Aadil As Susville-Matheysine 12/02/2019 

GADOUCHE Sef El Islam Rives Sports  05/02/2019 

MENDES Samuel As Vézeronce- Huert 05/02/2019 
 
La demande de licence de ces arbitres est postérieure au 31 Janvier 2019, ceux-ci ne représentent pas 
leur club au statut de l'arbitrage pour la saison 2018/2019. 
 
Ces décisions sont susceptibles d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère. 
 
                         Le Président         Le Secrétaire 
               H. Giroud‐GARAMPON       D. FRANZIN 

 

 

 


